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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenwirtschaftspolitik

Au début du mois de juin, le Conseil fédéral, satisfait des modifications techniques
apportées aux appareils, a donné son accord à l'exportation des 60 avions PC-7 vers
l'Afrique du Sud. D'autre part, il a également accordé à la fabrique Pilatus la garantie
contre les risques à l'exportation (GRE) pour un montant de 45 millions de francs; cette
somme ne recouvre cependant pas le prix total des 60 appareils; seuls les risques de
rupture de contrat pour des raisons commerciales ont été pris en compte. Le premier
appareil ne devrait être livré qu'en août 1994, après les élections démocratiques en
Afrique du Sud. Lors de la session de septembre, le Conseil national a très largement
rejeté les motions Spielmann (pdt, GE) et Ziegler (ps, GE) (92.3518) qui demandaient que
la livraison de 60 avions PC-7 à l'Afrique du Sud soit soumise à la loi sur le matériel de
guerre. La proposition du Conseil fédéral de transformer les deux motions en postulats
a également été refusée par la chambre basse. 1

MOTION
DATUM: 21.09.1993
AUTOR UNBEKANNT

Le Conseil des Etats a transmis - partiellement en tant que motion et partiellement en
tant que postulat - une motion Rüesch (prd, SG) invitant le Conseil fédéral à adapter la
garantie contre les risques à l'exportation (GRE) aux nouvelles conditions des
marchés. Plus concrètement, le texte demande notamment d'étendre la garantie à la
couverture des pertes découlant de l'insolvabilité de certaines banques privées, de
fixer les émoluments de manière à ce qu'ils correspondent au montant du risque,
d'octroyer des accords de principe plus contraignants ainsi que d'adapter les
prestations de la GRE suisse aux standards de l'Union européenne. Chargé de ne traiter
que des seuls points transmis en tant que motion par la Chambre haute, le Conseil
national a décidé de contraindre le gouvernement à n'agir que sur le point relatif à
l'octroi des accords de principe. Le second point de la motion devait pour sa part être
classé, celui-ci ayant entre-temps fait l'objet d'un projet de modification de la loi sur la
GRE soumis aux Chambres par le gouvernement. 2

MOTION
DATUM: 05.12.1995
LIONEL EPERON

Cosignée par 42 parlementaires, la motion Jeanprêtre (ps, VD) chargeant le Conseil
fédéral de prendre des mesures permettant de faciliter l'accès des petites et
moyennes entreprises (PME) à la garantie contre les risques à l'exportation a été
transmise comme postulat par la Chambre du peuple. A ce titre, le gouvernement a
déclaré qu'il intensifiera l'information à l'intention des PME afin que celles-ci soient en
mesure de mieux connaître les possibilités d'utilisation de cet instrument de soutien
aux exportations. 3

MOTION
DATUM: 22.03.1996
LIONEL EPERON

En puisant dans son excédent de recettes, la Garantie contre les risques à
l’exportation (GRE) a remboursé 100 millions de francs à la Confédération durant
l’année sous revue. Le reste des avances à payer s’élevait encore à 550 millions de
francs en fin d’année, malgré une augmentation de 25% de l’engagement de la GRE. En
tout, les remboursements effectués ces six dernières années s’élèvent à 1108 millions
de francs. En 2000, l’engagement de la GRE s’est focalisé sur la Turquie, le Mexique, la
Chine, l’Iran et l’Indonésie, en fonction de la taille des marchés conclus – la moitié de
l’aide financière de la GRE a été investi envers ces cinq pays. De plus, trois grands
projets en Iran, en Thaïlande et au Mexique ont reçu des garanties conséquentes. Afin
de mieux cerner les risques d’abus ou de malversations liées à la distribution de ces
sommes, une motion Aeppli (ps, ZH) a été déposée au Conseil national. Après avoir pris
connaissance des exigences de cette dernière – modifications législatives afin de
garantir que les opérations d’exportations concernées ne soient en aucune manière
liée à des actes de corruption –, le Conseil fédéral a proposé de classer la motion au
motif que celle-ci reprenait les points contenus dans les dispositions récentes du
gouvernement. Le Conseil national a suivi cette proposition. 4

MOTION
DATUM: 06.10.2000
FRANÇOIS BARRAS
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Durant l’année sous revue, les chambres ont partiellement accepté une motion David
(pdc, SG) demandant au Conseil fédéral d’élaborer des réponses législatives afin de
renforcer l’économie d’exportation à travers l’optimisation des produits de l’assurance
contre les risques à l’exportation. 5

MOTION
DATUM: 14.09.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Au mois de septembre 2018, le conseiller aux États Konrad Graber (pdc, LU) déposait
une motion enjoignant le Conseil fédéral à conclure un accord de libre-échange (ALE)
– ou du moins un accord commercial préférentiel – avec les États-Unis, afin de
permettre à la Suisse de renforcer son industrie d'exportation et de s'assurer un accès
au marché américain. Alors qu'en 2006, les négociations en vue de la conclusion d'un
ALE entre la Suisse et les Etats-Unis avait été interrompues faute de consensus, le
Conseil fédéral s'est déclaré en faveur de l'acceptation de la motion Graber. Le géant
américain représente en effet le deuxième partenaire commercial de la Suisse, après
l'UE. Au mois de septembre 2018, la CER-CN a d'ailleurs approuvé une proposition
recommandant de mener des entretiens exploratoires avec les États-Unis en vue de la
conclusion d'un éventuel ALE. En cas d'issue positive des discussions en question et sur
mandat de négociation, l'exécutif fédéral consultera alors les commissions
parlementaires compétentes, les cantons ainsi que les milieux intéressés. 
Le Conseil des États et le Conseil national (122 voix pour, 47 contre et 7 abstentions) ont
tous deux accepté la motion Graber, respectivement en décembre 2018 et juin 2019. Si,
dans la chambre des cantons, le texte n'a suscité aucune opposition, dans la chambre
du peuple, la minorité Arslan (basta, BS) optait pour le rejet de la motion. «Le
commerce est important, mais nécessite des garde-fous sociaux et écologiques», a
déclaré à ce propos l'élue bâloise. 6

MOTION
DATUM: 20.06.2019
AUDREY BOVEY

Die SIK-NR verlangte vom Bundesrat durch die Motion «Unternehmen brauchen
Rechtssicherheit. Die Schweiz braucht Sicherheit», dass dieser der Verwaltung die
über das Söldnerwesen hinausgehende Interpretation des BPS verbieten solle. Der Stein
des Anstosses stellte dabei eine durch das EDA vorgenommene Anzeige der Pilatus
Flugzeugwerke AG bei der Bundesanwaltschaft dar. Laut EDA, habe die Pilatus AG durch
ihre Tätigkeit in Saudi-Arabien und den Vereinigten Arabischen Emiraten gegen das BPS
verstossen, da ausländische Kriegsparteien beliefert und logistisch unterstützt wurden.
Die Motion forderte nun, dass die Erbringung von Dienstleistungen an exportierten
Gütern zumindest so lang erlaubt sein solle, bis im umstrittenen Pilatus-Fall ein
Entscheid getroffen oder eine Anpassung des BPS beraten wurde. Die Kommission
kritisierte vor allem, dass das EDA sämtliche Sicherheitsdienstleistungen von Schweizer
Firmen im Ausland prüfe und bewillige, selbst wenn diese ein Bestandteil des
eigentlichen Produkts seien und das SECO deren Export unter dem Güterkontrollgesetz
bereits genehmigt habe. Am Beispiel der Pilatus AG zeige sich zudem, dass das EDA
keine Unterscheidung zwischen dem Kriegsmaterialgesetz und dem Güterkontrollgesetz
mache und Schweizer Firmen dadurch an Wettbewerbsfähigkeit und Kredibilität
einbüssen würden. 
Der Bundesrat bestätigte Handlungsbedarf hinsichtlich dieser
Gesetzesüberschneidungen, verwies jedoch auf die seit Februar 2019 bestehende
interdepartementelle Arbeitsgruppe (IDAG), welche sich dem Problem widme. Deren
Arbeit solle als Grundlage für zukünftige Entscheide dienen, zudem habe er bereits das
Postulat Schilliger (fdp, LU; Po. 19.4297) zur Annahme empfohlen, erklärte der
Bundesrat. Aus diesen Gründen beantragte er die Ablehnung der Motion. 
In der Wintersession 2019 befasste sich der Nationalrat mit der Motion, wobei die
Sprecherin der Sicherheitskommission, Nationalrätin Glanzmann-Hunkeler (cvp, LU),
die Kritik am EDA wiederholte, wonach dieses das BPS anders auslege, als es das
Parlament 2013 vorgesehen habe. Für die SIK-NR seien die Arbeit der IDAG und das
Postulat Schilliger nicht weitreichend genug, da diese keine Gesetzesänderung mit sich
brächten. Daher beantragte die Kommissionsmehrheit die Annahme der Motion. Eine
Komissionsminderheit Seiler Graf (sp, ZH) empfahl die Motion zur Ablehnung, da das
Parlament andernfalls in das laufende Pilatus-Gerichtsverfahren eingreifen würde und
dies die Gewaltenteilung gefährde. Abschliessend äusserte sich auch der zuständige
Bundesrat Ignazio Cassis zur BPS-Pilatus-Thematik und betonte, dass das BPS sich nicht
ausschliesslich auf das Söldnertum beziehe, sondern explizit private
Sicherheitsdienstleistungen in den Geltungsbereich des Gesetzes aufgenommen
worden seien. Er forderte die Ablehnung der Kommissionsmotion, denn die
Nichtanwendung eines Gesetzes aufgrund einer Motion und die Umgehung der üblichen
gesetzgeberischen Verfahren sei «aus rechtsstaatlichen Gründen keine Option». Der
Nationalrat nahm die Motion dennoch mit 106 zu 87 Stimmen an. 7

MOTION
DATUM: 03.12.2019
AMANDO AMMANN
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